
Réunion du 18/01/2023

A 18H30

DISTRICT DU PUY DE DOME DE FOOTBALL

13,Rue du Bois Joli

63801 COURNON D'AUVERGNE PPDC

CLEMENT Louis P HOULBREQUE Mickaël E PEREIRA Joao P

CIVET Éric P JACQUOT Jean Luc P PETRE Grégory E

REVIRON Alexandre P LASSALAS Jean 
Jacques

E SASSANO 
Anthony

E

LOPEZ Dominique P LAVALLARD André P PERON Didier P
GENEST CROS Éric E LOPES Jorge P
GILBERT Cédric P

P : présent     E : excusé     A : Absent  I : Invité

CHALLENGE PETIT.

Le président Louis CLEMENT transmet à Dominique LOPEZ le courrier à transmette 

au amicale.

La date butoire est le 15 Mars 2023  accompagné d' un chèque de caution de 500 
euros.

Après vote du bureau ; les tarifs sont les suivants :

La formule complète 125 Euros : hôtel le vendredi, petit-déjeuner du samedi matin, 
plateau repas du midi, repas de gala, soirée dansante, hôtel le samedi soir, petit 
déjeuner le dimanche matin.

 Formule à 105  Euros avec une nuit d'hôtel du samedi au dimanche : petit-déjeuner du
samedi matin, plateau  repas du midi, repas de gala, soirée dansante,  petit déjeuner du 



dimanche matin.

Formule à 85 Euros sans nuit d'hôtel : petit déjeuner du samedi matin, plateau repas du
midi, repas de gala, soirée dansante.

Formule à 65 Euros : repas de gala , soirée dansante.

Formule à 20 Euros sans le repas de gala: petit déjeuner du samedi matin, plateau 
repas du midi.

Les inscriptions au challenge PETIT ne dépasseront pas plus de 16 équipes pour un 
besoin logistiques.

Dominique LOPEZ a introduit une demande à Romuald LAMBERT, responsable du 
complexe des GRAVANCHES pour retenir pour le tournoi : 4 terrains pour le tournoi 
jeunes, 1 terrain pour le tounoi vétérans, 10 vestiaires et utilisation de la buvette 
intérieur.

Après accord de celui-ci, la facture de location s'éléve à 900 Euros.

Le bureau valide la proposition à la majorité des membres présents.

Les responsables de délégation recevront un courrier afin de prévenir que les 
amicalistes présent au repas de gala, ne viennent pas manger des sandwichs où autres, 
en cas de manquement ceux-ci seront refoulés de la salle.

Dominique LOPEZ s'occupera d'envoyer les dépots de subvention.

Pour agrémenter le livret, il nous faudra trouver des partenaires.

Le président Louis CLEMENT à reçu la facture pour les cadeaux transmis par notre 
ami Eric CIVET.

Alexandre REVIRON demande quel est le nombres necessaire de personnes pour 
organiser le tournoi, Louis CLEMENT et Dominique lopez lui répondre 80 personnes 
(organisation, accompagnateurs pour les sorties, arbitres, buvette, préparation de la 
salle, etc).

Louis CLEMENT, demande pour les traiteurs de faire faire des devis et de trouver des 
sponsors.



Le secrétaire André LAVALLARD transmettra à tous les membres du bureau le tarif 
des annonces publicitaires (plaquette livret), ainsi que la maquette du Challenge.

QUESTIONS DIVERSES.

Joao PEREIRA, nous communique la date des stages :

– Stage de mi-saison des arbitres : D1, D2 et D3 le vendredi 10 Février 2023 à 
19h00 au District du Puy-de-Dôme.

Joao PEREIRA demande au président Louis CLEMENT si celui-ci peut 
intervenir.

– Week-end du 21 Janvier 2023, formation FIA des nouveaux arbitres et le 
samedi 28 Janvier 2023, toute la journée au complexe sportif de la 
GAUTHIERE .

– Le président interviendra avec accord de Joao à 10h00 du matin.

TOUR DE TABLE.

  

    Pour la prochaine réunion, notre ami Jorge LOPES, nous fournira le devis pour les 

     croissants et pains.

      Joao PEREIRA  par l'intermédiaire de notre ami Dominique LOPEZ, membre du

      CDN à une question à poser au National.

      Il n'est pas normal que l'on paye la même cotisation au National et SR, pour des 

      gamins qui payent 20 Euros pour adhérer à l’UNAF que les séniors qui payent 40

      Euros.

  

     C'est-à- dire que pour une cotisation de 20 Euros d'un jeune, tout- vas au National ,

     et il nous reste rien

 

    Dominique LOPEZ intervient et lui réponds, en enlevant la quote part du National et 

    de la SR, il nous reste 3 Euros.

    Dominique LOPEZ posera la question au National et nous fait part que l'assemblée



     fédérale à durcit les sanctions envers les agresseurs d'arbitres, avec effet immédiat 

     pour la saison 2023/2024.

    

     Il nous rappelle que les présidents de club ont voté à plus de 75 % pour le barême 

     aggravé.

      ADHESIONS   

      A ce jour, nous sommes 132 adhèrents.

       Fin de la réunion à 20h50 :  Le secrétaire : André LAVALLARD

  

 

      

    

  

 

     



        

   

       

       

 

       

      

      

   

     

 

       

       

     

       

        

    



      

     

         

    

       

      

     

    

      

     

     

        

          

          

         

          

  

     



      

       

       

       

           
    

   

  

  

             
          

       
             

              

                       


